La libéralisation des prix

(paru  dans le Dimanche le 13 décembre 2009)

Le gouvernement ne contrôle plus les prix depuis 1995 et ce pour assurer une saine compétition qui serait soi-disant profitable aux consommateurs. Mais comment vérifier si les prix affichés avec le battage publicitaire ‘super promotion’ sont vraiment des prix promotionnels ? Avant 1995, le commerçant devait soumettre au ministère concerné une liste de tous les produits qu’il comptait proposer avec des prix promotionnels, ce qui permettait aux officiers de vérifier si tout se passait selon les règles. Maintenant, c’est à la discrétion du commerçant…

Comment prévenir des cas d’abus de la part des commerçants malhonnêtes ? Vinod Seeruttun, Principal Consumer Protection Officer au ministère de la Protection des consommateurs et de la Charte citoyenne demande au public de rapporter des cas d’abus, avec preuves à l’appui, en produisant leurs reçus par exemple. S’il a des preuves, le ministère agira en conséquence. « Souvent, des gens affirment avoir payé trop cher tel ou tel produit. Mais ils ne peuvent fournir des preuves concrètes. Par exemple, si quelqu’un achète une chemise à Rs 900 en ce mois de décembre alors qu’il sait bien que la même chemise se vendait beaucoup moins chère quelques mois auparavant, ce serait bien s’il rapportait cet abus avec preuves à l’appui », explique M. Seeruttun.

Le Principal Consumer Protection Officer explique qu’il a bien une équipe d’officiers qui inspectent une centaine de produits tous les mois, mais n’empêche qu’il y a des cas qui devraient être rapportés par le public pour sa propre protection.

M. Seeruttun demande aux parents de bien réfléchir, de faire un bon planning, de faire un budget qui incluera non seulement les dépenses pour les fêtes de fin d’année mais qui fera aussi provision pour les dépenses après les fêtes. Comme le montant nécessaire pour les achats de livres de classe et toutes les autres choses nécessaires liées à la scolarité.
